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REPUBLIQUE FRANCAISE 
__________________________ 
DEPARTEMENT 
Haute-Garonne 
__________________________ 
ARRONDISSEMENT 
Muret 

 

CANTON 
Rieumes 
________________________________  
 
Nombre de conseillers :  
 
-en exercice                14 

-présents                     7 

-votants                      11 

-absents/excusés          7 

  
Objet :  
 
1.Approbation du compte-rendu du conseil 

municipal du 12/04/2016. 
2.Point Trésorerie, DM, Indemnité du comptable 

public 
3.Intercommunalité Loi Notre : délibération projet 

de périmètre 
4.Personnel communal   
5.Urbanisme : point PC, Projet CAUE mairie, 

sécurisation du village 
6.Recensement de la population 2017 : 

nomination d’un coordonnateur communal 
7.Fête locale 2016 : délibération tarifs buvette et 

repas 

8.Ecole : participation aux charges de 
fonctionnement de l’école 2016-2017, 
règlement et contrat entretien hotte cantine 

9.Questions diverses  
a.Dématérialisation ACTE : délibération 
b.VALOREM : projet photovoltaïque et achat 
emprise chemin de Liot 
c.Route départementale : sécurisation 
d.Crédit Agricole : convention de partenariat 
e.SITPA : délibération de dissolution 
f.SDHEG : diagnostic énergétique des 
bâtiments 
g.Compteur LINKY 

 
 

 
 

 

 

 
               COMPTE-RENDU 
                DE LA REUNION 
        DU CONSEIL MUNICIPAL 
 COMMUNE DE POUCHARRAMET 

 

 
10 JUIN 2016 
 
Le Conseil Municipal de la 
commune de POUCHARRAMET 
étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, 
sous la présidence de M. Roger 
DUZERT. 
 
Etaient présents : MM 
R.DUZERT-P.DUPRAT-MP.ARMAING 
MAKOA- F.DUPONT –B.DESPERON 
MATHIS-V.ONEDA-C.MEREAU 
 
Absents excusés : D.COURS –– 
F.KOZIOL-C.DELTOUR-A.de MELLIS-
– A.BUNGENER- E.QUIOT - 
E.ROGER 
 
Procurations : E.QUIOT donne 
pouvoir à C.MEREAU, A.de MELLIS  
donne pouvoir à P.DUPRAT, 
A.BUNGENER donne pouvoir à 
R.DUZERT, E.ROGER donne pouvoir 
à MP.ARMAING MAKOA 
 
Le Maire certifie que le compte rendu a été 
affiché à la mairie et que la convocation du 
conseil municipal avait été faite le 06/06/2016.          
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Le quorum n’étant pas atteint, l’assemblée ne peut valablement pas délibérer, le conseil 
municipal est à nouveau convoqué et se tiendra le 14 juin 2016 à 19h30 à la salle du 
conseil de la Mairie. 
 

 
R.DUZERT 
 
 
 
 
P.DUPRAT 
 
 
 
 
 
MP.ARMAING MAKOA 
 
 
 
 
 
F.DUPONT  
 
 
 
 
 
B.DESPERON MATHIS 
 
 
 
 
 
V.ONEDA 
 
 
 
 
 
 
C.MEREAU 


